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La Municipalité dès le 1er juillet 2015 
 

Le 4 mai 2015, Monsieur Cédric Matthey a été élu tacitement en tant que futur syndic de la Commune de 
Servion. Il prendra officiellement ses fonctions le 1er juillet 2015 suite au départ à la retraite de Monsieur 
Gilbert Cuttelod. 

Monsieur Christophe Chaillet, élu lui aussi tacitement prendra ses fonctions de Conseiller municipal le 1er 
juillet prochain également.  

Dès le 1er juillet 2015, la nouvelle répartition des dicastères sera insérée sur le site de la commune 
www.servion. ch . Elle vous sera également communiquée lors d’un prochain tous ménages. 

Nous profitons de cette occasion pour remercier chacun d'entre eux de leur précieuse collaboration et de 
leur engagement pour la Commune. 

 
 

                          Gestion et tri des déchets 

 

Malgré une information largement diffusée, trop souvent encore, nous trouvons des sacs noirs dans les 
containers réservés aux sacs taxés ainsi que divers plastiques, voire d’autres déchets, mélangés au papier, 
au PET ou déposés sur la table d’échange ou encore dans la benne des déchets encombrants.  

Nous vous rappelons ci-dessous quelques règles à respecter : 

 Depuis le 1er janvier 2014, dans notre déchetterie, seuls les sacs blancs taxés marqués « trier 
c’est valoriser » sont autorisés.  

 TOUS les déchets doivent être scrupuleusement triés, les attaches (ficelles, poignées en plastique, 
etc.) Sagex ou autres doivent être détachés des cartons d’emballage. 

 Les mouchoirs en papier, le papier de ménage, les cartons de lessive, etc. ne sont pas du papier, 
ils doivent être déposés dans des sacs blancs. 

 SEULS les éléments trop grands pour être insérés dans un sac blanc de 110l peuvent être déposés 
dans la benne des déchets encombrants. 

 Les sacs à PET accueillent uniquement des PET ayant contenu des boissons, les autres flacons 
(emballage de cosmétiques, lessives et autres) doivent être évacués dans les sacs taxés ou 
déposés dans les containers mis à disposition de la plupart des grands magasins.  

 La table d’échange accueille uniquement des objets en parfait état que vous auriez vous-mêmes 

du plaisir à réutiliser. Le pain sec, les bouteilles vides ou pleines, les chaussures usées, les jouets et 

autres objets sales ou abimés n’y ont pas leur place. Tout abus va inciter la Municipalité à enlever 

ce lieu d’échanges apprécié des chineurs. 

 2 m3 au maximum de déchets végétaux (branchages, etc.) sont acceptés à la déchetterie. Les 

quantités plus importantes doivent être amenées directement par vos soins à la compostière de La 

Coulette à Belmont. Un bon peut être retiré au greffe municipal durant les heures d’ouverture. 
 

Un non respect des consignes d’utilisation va immanquablement avoir une incidence négative sur le 
coût de la gestion de la déchetterie, donc au final sur le montant de votre taxe individuelle annuelle. 
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Démarcheurs itinérants 

La gendarmerie vaudoise signale une augmentation de démarcheurs à domicile, se déplaçant avec des 

véhicules immatriculés en France, actifs dans la vente de tapis ou proposant des petits travaux de 

rénovation ou d’entretien dont les coûts sont souvent surfaits et la qualité non conforme aux normes en 

vigueur. Elle recommande vivement de ne pas laisser ces personnes entrer dans vos maisons et de ne 

donner aucune suite à leurs propositions de travaux.  

Les recommandations détaillées de la gendarmerie dans ce domaine sont à disposition au greffe municipal. 
 

 

Feux en plein air 

La Municipalité vous rappelle que l’art. 9 du nouveau Règlement communal sur la gestion des déchets, qui 

se trouve sur le site www.servion.ch ou sur demande au greffe municipal, interdit les feux de déchets en 

plein air. 

                                           

 

Manifestations 2015 

 
 
12 juin                                  18h00 Inauguration du skate-park des Cullayes                                      
                                                                              (Place de jeux des 2 Tilleuls) avec au programme : 
 

 partie officielle  
 démonstration des différentes disciplines 
 verre de l’amitié et petite collation  

 

                                                               Merci de vous inscrire au greffe municipal au 
021/903.17.08 ou par e.mail à info@servion.ch 

 

du 25 juin au 5 juillet  Abbaye de Montpreveyres-Les Cullayes (Patriotes         
                                                                              du Jorat) aux Cullayes *                                                                                                                                                                
avec le 2 juillet  fête des écoles aux Cullayes *  
 

du 17 au 21 juin                                                 Abbaye de Servion-Ferlens-Essertes à Ferlens * 
   

1er août  Fête nationale à Servion * 
 

21 et 22 août  Fête de la rentrée à Servion * 
 

2 et 3 octobre    Fête du vin cuit et des saveurs du Monde à Servion * 
 

12 décembre    Vente de sapins et petit marché de Noël *                
                                                                              à la salle communale aux Cullayes.                 
                                                                                                                                     
 

*Le programme de ces manifestations fera l'objet d'un programme qui vous parviendra en temps   
  opportun par le biais d’un "tous ménages".  
 

                                                                                                                                        La Municipalité  
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